
La Caisse des écoles est un établissement public  
communal. Obligatoire depuis la loi du  
28 mars 1882, elle a été créée à Poissy  

par délibération du Conseil Municipal   
le 23 juin 1883.

La Caisse des écoles a pour but 
d’encourager et faciliter la 
fréquentation des écoles 
publiques de Poissy par des 

aides aux élèves en fonction des 
ressources de leurs familles. Elle a pour 

but de permettre à chaque élève de 
suivre la meilleure scolarité possible en 

veillant à la réduction des inégalités tant sur le plan matériel, 
qu’intellectuel et culturel.

Contribuer au 

développement 

de l’instruction 

publique

La Caisse des écoles est un établissement public  
communal. Obligatoire depuis la loi du  
28 mars 1882, elle a été créée à Poissy  

Bulletin d ’adhésion
À LA CAISSE DES ÉCOLES PUBLIQUES

Je soussigné(e) 
nom et prénom :  ...............................................................
Adresse :  ...........................................................................
..........................................................................................

souhaite adhérer à la Caisse des écoles publiques de Poissy
en qualité de :  
❒ Membre actif (5 € minimum)        
❒ Membre bienfaiteur (10 € minimum)

Je verse la somme de  :  ..................... €
par : 
❒ Chèque bancaire ou postal à l’ordre du Trésor public
❒ En espèces

Fait à Poissy, le  ...................  Signature :

ATTENTION !
Cotiser à la Caisse des Ecoles, ce n’est pas 

verser à la coopérative de l’école !

La Caisse des écoles est un établissement public communal 

qui fournit des aides aux élèves (sorties, concerts JMF, …). 

La coopérative est gérée par les enseignants. Son budget est 

alimenté par le produit de ses activités (kermesses,…),  

les subventions  (notamment celle de la Caisse des écoles) 

et les cotisations de ses membres.

À remplir et retourner dûment signé à l’école.

✂
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